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La séance est ouverte à 10 h 10.

POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR: POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN
(A/SPC/44/L.2 et Add.l à 8)

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur les demandes d'audition concernant le
point 28, qui ont été ~istribuées sous la cote A/SPC/44/L.2 et Add.l à 8. S'il
n'y a pas d'objection, il considérera que la Commission souhaite accéder à ces
demandes.
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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR: OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT (~) (A/44/l3 et Corr.1 et
Add.l, A/44/43l, 474, 497, 505 à 508, 608, 641; A/SPC/44/L.5)

2. Il en est ainsi décidé. 8.
que renco
par Israël
devraient
l'amener à

-..L.-__

3. M. WOLOSI (Afghani~tan) dit que la situation en Palestine s'aggrave, en raison
de la répression et de l'expansionnisme israéliens. Le peuple palestinien lutte
courageusement pour préserver son identité et sa culture et exercer ses droits
inaliénables.

4. L'Afghanistan appuie les efforts persistants de l'Organisation des
Nations Unies visant à parvenir à un règlement politique juste de la question de
Palestine. M. Wolosi souligne la nécessité de prendre les mesures de secours
suivantes en faveur des réfugiés palestiniens : le renforcement du système
d'éducation dans les territoires arabes occupés, y compris Jérusalem; la création
de l'Université de Jérusalem "Al-Qods"; le retour de toutes les personnes déplacées
des territoires occupés dans leurs foyers; et l'accroissement des contributions à
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient.

5. La délégation afghane réaffirme son appui à toutes les résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies et condamne la politique brutale et
l'occupation continue d'Israël dans les territoires arabes. La convocation d'une
conférence internationale, avec la participation de toutes les parties intéressées,
y compris l'Etat de Palestine, sur un pied d'égalité, est le seul moyen possible de
résoudre le conflit du Moyen-Orient.

6. M. GARBOUJ (Tunisie) dit que le point 76 intéresse particulièrement sa
délégation car, malgré l'évolution positive des relations internationales, le'
peuple palestinien continue d'être privé de son droit légitime de vivre dans la
sécurité et de décider souverainement de son sort. La Tunisie appuie pleinement
l'Intifada. Elle condamne la politique israélienne de répression et de violence
dans les territoires occupés, l'expulsion des Palestiniens et la persistance
d'Israël à faire échec à toute initiative de paix. Elle demande que la résolution
194 (III) de l'Assemblée générale soit appliquée et que les réfugiés palestiniens
puissent rentrer dans leurs foyers.
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(M. Garbouj. Tunisie)

7. Se référant au rapport du Commissaire général (A/44/13), M. Garbouj dit que
toutes les délégations devraient se féliciter de l'élan de solidarité
internationale qui a permis à l'Office de faire face à ses besoins
supplémentaires. Cet élan est d'autant plus encourageant que l'éventail des
contribuants s'est élargi aux organisations intergouvernementales, non
gouvernementales et autres institutions. Il est du devoir de l'Organisation de
renforcer cet important regain d'intérêt pour la cause des réfugiés palestiniens,
qui ne manquera pas de produire un impact très positif sur l'évolution de la
recherhce d'une solntion politique juste et durable.

8. La délégation tunisienne note avec une profonde préoccupation 1er ~ifficu1tés

que rencontre l'Office dans l'e~écution de son programme. Les obstacles imposés
par Israël aux services d'éducation, de santé et autres services de secours
devraient être condamnés. Des pressions devraient être exercées sur Israël pour
l'amener à respecter ses engagements à l'égard du mandat de l'Office.

9. Bien que la Tunisie appuie pleinement le programme de l'Office et félicite
tous ceux qui y participent, les services fournis par ce dernier ne peuvent se
substituer au droit des réfugiés de vivre sur leur terre dans la paix et la
sécurité. La délégation tunisienne partage leur amertume à l'occasion du
quarantième anniversaire de la création de l'Office. La communauté internationale
a une responsabilité plus grande que jamais à l'égard des réfugiés palestiniens et
elle devrait saisir l'occasion offerte par la détente pour garantir leurs droits
fondamentaux. Cette protection ne peut être assurée que par la négociation dans le
cadre d'une conférence internationale de la paix.

la. M. DANUS (Chili) dit que sa délégation a noté avec inquiétude la gravité de la
situation financière de l'Office. Il est essentiel d'encourager les pays donateurs
à maintenir ou à accroître leurs contributions et à fournir de nouveaux apports qui
permettront à l'Office de faire face à l'augmentation annuelle de 5 ~ des dépenses
qui est nécessaire pour le maintien du programme ordinaire à son niveau actuel. Le
Chili s'efforcera de continuer de contribuer fiuancièrement à la réalisation des
objectifs de l'Office.

Il. La délégation chilienne félicite le personnel de l'Office des sacrifices qu'il
consent. Toutes les parties au conflit au Liban devraient suivre cet exemple et
respecter la souveraineté et l'intégrité territoriale de ce pays.

12. Le Chili souhaite réaffirmer que l'avenir des réfugiés palestiniens et la
stabilité des pays de cette région sont étroitement liés à un règlement juste et
durable de la question de Palestine, qui est au coeur du problème du Moyen-Ori.ent.
On pourrait parvenir à cette solution grâce à l'application d2S résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Une conférence internationale de
la paix devrait être convoquée, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, avec la participation des membres permanents du Conseil de sécurité
et de toutes les parties au conflit sur un pied d'égalité. Les travaux réalisés
par l'Office depuis sa création font honneur à l'Organisation des Nations Unies et
montrent ce que cette dernière peut faire pour soulager les souffrances de
l'humanité.
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13. M. PODTSEROB (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que le
rapport du Commissaire général donne une description éloquente des activités de
l'Office dans la situation difficile créée par l'occupation israélienne. L'Union
soviétique appuie ces activités, considérant que l'on doit accorder la priorité à
la fourniture au peuple palestinien vivant dans le territoire occupé d'une aide
d'urgence pendant l'Intifada. Il y a lieu de féliciter l'Office de ses 40 ans de
travail désintéressé en faveur du peuple palestinien.

14. L'URSS élargit actuellement sa coopération avec l'Office aux niveaux officiel
et non gouvernemental. En juin 1989, une délégation de l'Office s'est rendue à
Moscou pour examiner, en particulier, des questions relatives à la participat:ion de
l'Union soviétique à l'aide humanitaire fournie par l'Office. A cet égard, le
Commissaire géneral s'est rendu récemment en Union soviétique pour examiner avec un
certain nombre d'organisations non gouvernementales des questions liées à la
politique et à une coopération future. L'Union soviétique fournit également une
aide bilatérale de vaste portée au peuple palestinien.

15. L'Office doit faire face en permanence aux obstacles impoL s par les autorités
israéliennes, comme le prouve le rapport du Commissaire général. Il est également
regrettable de voir que le personnel de l'Office fait de plus en plus l'objet de
violences et de détentions- L'Union soviétique condamne ces actes et demande à
Israël d'appliquer les nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives aux droits inaliénabl'es de la population arabe de Palestine, y compris
son droit à l'autodétermination et à la créatIon de son propre Etat indépendant.

16. Bien que l'on assiste à de profonds changements en ce qui concerne le
règlement des conflits régionaux, on n'a pas encore trouvé de solution aux
problèmes complexes du Moyen-Orient. Cette région continue d'être une source de
tensions internationales, dont la cause profonde est le refus obstiné d'Israël de
renoncer au territoire dont il s'est emparé en 1967, ainsi ~ue la répression
cruelle pratiquée par les autorités israéliennes contre la population de ce
territoire.

17. L'lntifada bénéficie de l'appui de la communauté internationale tout entière,
comme le prouve l'adoption récente et quasiment unanime par l'Assemblée générale
d'une résolution condamnant les pratiques des autorités israéliennes à l'égard du
peuple palestinien sans défense.

18. L'Union soviétique considère que des éléments nouveaux et positifs sont
intervenus récemment concernant les chances d'un règlement du problème du
Moyen-Orient, en particulier la proposition plus constructive et plus réaliste
adoptée par l'OLP et le consensus auquel est parvenue la communauté internationale
au sujet de la nécessité d'organiser sur la question une conférence internationale,
dans laquelle l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer un rôle important.
De nombreuses suggestions ont été faites, et il incombe maintenant à la communauté
internationale de trouver un dénominateur commun à ces propositions. A cette fin,
l'Union soviétique a récemment proposé de tenir une réunion sur le territoire
soviétique entre des représentants de l'OLP et du Gouvernement israélien. L'URSS
poursuivra ses efforts visant à rechercher un règlement pacifique du problème du
Moyen-Orient conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies.
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19. M. AHMAD (Malaisie) dit que le peuple palestinien a été dépossédé de son droit
de vivre en paix dans son propre pays. Le statut d'Etat de la Palestine est
reconnu par 117 pays. Le triste sort des Palestiniens persistera tant qu'Israël
leur refusera l'exercice de leur droit inaliénable à une patrie et ne prendra pas
de mesures en vue d'un règlement politique. Par l'emploi de la force et de règles
communautaires punitives, Israël a continué impunément à bouleverser et à déraciner
la vie familiale palestinienne dans les territoires occupés. Les organismes de
secours internationaux et l'Office en particulier sont durement mis à l'épreuve par
l'Intifada et la réaction répressive des autorités israéliennes à cette dernière.

20. M. Ahmad exprime sa vive admiration pour les efforts de l'Office et de son
commissaire général en vue d'alléger les souffrances du peuple palestinien. Ces
efforts sont considérablement limités p~~ l'insuffisance des fonds. La délégation
malaisienne estime que le programme d'éducation destiné aux enfants des réfugiés
palestiniens compte parmi les programmes les plus importants de l'Office.

21. M. Ai~~~d exprime sa profonde préoccupation 'evant le rapport du Commissaire
général (A/44/l3). La répression brutale de l'Intifada par Israël cause de grandes
souffrances aux Palestiniens et entrave les activités de l'Office. M. Ahmad
condamne l'utilisation d'armes à feu, la détention sans procès, les bastonnades
données sans discrimination, la destruction de biens, y compris des locaux de
l'Office, et autres mesures rigoureuses pratiquées par les autorités israéliennes.
M. Ahmad demande à Israël de mettre fin à ces actions, conformément à la Convention
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre.

22. M. Ahmad se félicite de constater que l'Office a reçu des fonds suffisants
pour ses programmes ordinaires et ses programmes d'urgence en 1988. Toutefois, il
crai~t que le déficit prévu pour 1990 n'oblige à opér~r des réductions
financières. En conséquence, il appuie les recommandations du Groupe de travail
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (A/44/64l) dans
lesquelles les Etats Membres qui n'ont pas encore versé leur contribution sont
priés de le faire. Le Gouvernement malaisien a annoncé une augmentation de 50 % de
sa contribution au programme de 1989. Un fonds spécial d~ contributions
volontaires créé par le Gouvernement malaisien a également versé des contributions
directes aux Palestiniens par l'intermédiaire de l'OLP.

23. M. Ahmad partage l'avis du Commissaire générel, à savoir que le quarantième
anniversaire de l'Office est "un pénible rappel de l'échec à résoudre l'une des
plus troublantes questions politiques et humanitaires de notre époque". L'Office
sera indispensable tant qu'on ne sera pas parvenu à un règlement juste et durable
de la question de Palestine.

24. M. BEN OMRAN (Jamahiriya arabe libyenne) dit que le rapport du Commissaire
général (A/44/l3) témoigne de la tragédie continue d'un peuple déplacé obligé de
vivre de maigres aumônes. Après plus de 40 ans d'existence en tant que réfugiés,
les Palestiniens sont actuellement menacés par la cessation de la fourniture de
l'aide modeste de l'Office et la propagation de l'analphabétisme et des maladies.
M. Ben Omran demande à la communauté internationale de s'acquitter de ses
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(M. Ben Crnran. Jamahiriya arabe libyenne)

obligations concernant les réfugiés palestiniens en permettant à l'Office de
continu~r de fournir ses services humanitaires jusqu'à ce que l'on parvienne à un
règleme.~,_ juste et durable de la question de Palestine.

25. Les Palestiniens souhaitent uniquement exercer leur droit inaliénable à
l'autodétermination et à la création d'un Etat indépendant englobant l'ensemble de
la terre de leurs ancêtres. Les couditions dans lesquelles vivent plus de
2 millions de réfugiés devraient émouvoir l'opinion publique mondiale. La
Palestine appartient au peuple palestinien.

26. Au cours des deux années de l'Intifada, des centaines de palestiniens,
y compris des femmes, des enfants et des personnes âgées, ont trouvé la mort, leur
seul crime étant de s'être opposés à l'occupation. Ce soulè~ement courageux a été
réprimé criminellement par les 9angs sionistes usurpateurs, qui ont utilisé des
balles réelles, dss gaz toxiques interdits sur le plan international, qui ont
procédé à de~ 'rxestations massives, à la dé~ention et à l'expulsion, qui ont rasé
des maisons, _Lûlé des fermes, coupé l'eau et l'électricité, fermé des écoles et
des universités et même poursuivi les Palestinien~ à l'étranger. Ils ont également
commis des actes d'hostilité contre des organisations internationales, y compris
l'Office, les empêchant ainsi de s'acquitter de leur mission. Ils ont même tué des
agents internationaux chargés de fournir des seCOtll'S, tout comme ils avaient
assassiné le comte Bernadotte.

27. Les sionistes n'ont pas tenu compte des résolutions de l'Assemblée générale ou
du Conseil de sécurité demandant qu'il soit mis fin à l'occupation et que l'on
respecte la Convention de Genève de 1949 relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre. Les grandes puissances et, malheureusement,
l'Organisation des Nations Unies elle-même sont tout aussi responsables que les
sionistes de la tragédie du peuple palestinien, causée par la création de l'Etat
d'Israël. Combien de temps la communauté internationale demeurera-t-elle
silencieuse face à l'arrogance sioniste?

28. L'Office connaît une grave crise financière qui l'empëche de fournir les
services minimaux. Les pays responsables du triste sort du peuple palestinien
devraie~t assumer entièrement le fardeau financier de l'aide à l'Office jusqu'à ce
que les Palestiniens puissent regagner leur patrie. Il appartient à l'Organisation
des Nations Unies de résoudre les crises financières successives de l'Office. La
Jamahiriya arabe libyenne continuera de verser sa contribution à l'Office.

29. Des mesures devraient être prises de toute urgence pour assurer le retour des
Palestiniens dans leurs foyers, pour cesser de financer les 6tablissements
sionistes dans les territoires occupés et mettre un terme à l'émigration juive en
Palestine, qui entraînera des déplacements supplémentaires de Palestiniens.

30. M. Ben Omran loue les efforts du Groupe de travail chargé d'étudier le
financement de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfug1és de Palestine dans le Proche-Orient et le prie instamment de poursuivre ces
efforts, en coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire général, en
vue de permettre à l'Office de s'acquitter de la tâche qui lui a été confiée.
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(M. Ben Omran, Jamahiriya arabe libyenne)

31. Compte tenu du refus persistant de l'entité sioniste de permettre aux équipes
d'inspection internationales ou aux médias internationaux de faire rapport sur 3es
mesures arbitraires dans les territoires occupés, M. Ben Omran appuie le rôle joué
par l'Office pour tenir l'opinion publique internationale aussi largement informée
que possible.

La séance est levée à Il h S.


